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COMPTE-RENDU DE LA RÉUNION CHSCT SPÉCIFIQUE
COVID-19 DU 10 JUIN 2020

Participants : E. LEFRANC, C. CORBOU, R. FORTUN, A. MARCETTEAU, S. BOUTERA,
P. TRACLET, M. DESCHAMPS, E. BOUQUIN, F. GUILLO,
2 représentants par OS et les secrétaires des OS

I- Reprise d’activité dans les Bibliothèques

Les bibliothèques sont des lieux de regroupement et de flux avec un public intergénérationnel et un
public vulnérable.
Le 11 mai, les agents sont revenus au travail en présentiel par roulement.
Le 18 mai, 4 boites de retour ont été rouvertes, 150 000 documents étaient en prêts, depuis 80 000 ont
été récupérés. Les documents sont mis en quarantaine pendant 10 jours.
Le 25 mai, un formulaire panier a été mis en ligne pour les usagers.
Le 2 juin, dans les 4 médiathèques de Nantes ouvrent un drive où les usagers peuvent retirer les livres
qu’ils avaient réservés. Plus de 3 000 demandes ont été reçues pour un total de 16 000 prêts.
Le port du masque est obligatoire dans les bibliothèques pour les agents et les usagers ; également
l’utilisation du gel hydroalcoolique. Une médiation sociale est en place pour faire respecter ces
consignes.

Le 7 juillet, les médiathèques et bibliothèques rouvrent au public, sauf la bibliothèque de la
Manufacture, le 15 juillet, et la médiathèque Jacques Demy, le 11 août, suite à des travaux. Les horaires
d’été 10h00–15h00 seront appliqués jusqu’au 31 août pour le public. Les agents conservent leurs
horaires habituels de travail. S’il y a des fortes chaleurs, ceux-ci seront adaptés.
Les capacités d’accueil par établissement sont en cours de calcul (4 m² par personne en statique et 10
m² par personne en espace de circulation).

Des évolutions réglementaires sont attendues pour la fin juin concernant la période de décontamination
des documents. De même, les ventilations des bâtiments sont examinées avec le BÂTI (avec
changement d’air ou pas) ; des évolutions rapides pourraient être prises liées à l’obligation du port du
masque.

II- Reprise d’activité dans les musées
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Pendant le confinement, les musées ont proposé une offre culturelle en dématérialisée. Les musées
nantais font partis du label Musée France. Ce label a établit un protocole pour les rouvrir qui a été
validé par la DRAC (Direction Régionale des Affaires Culturelles).

Le Chronographe ouvre le 17 juin avec une jauge de 30 personnes, 15 dans l’espace exposition
temporaire et 10 dans la chapelle. Le Musée d’Art ouvre le 22 juin avec une jauge de 300 personnes.

• Le musée Jules Verne ouvre le 1er juillet avec une jauge de 30 personnes.
• Le Muséum ouvre le 8 août avec une jauge de 54 personnes suite à des travaux en cours.
• La configuration du Planétarium ne permet pas de l’ouvrir au public aussi il reste fermé tout

l’été. Puis des travaux commenceront lieu au mois de septembre. Il propose des activités
dématérialisées.

• Les horaires d’ouverture des musées sont 10h00 à 18h00 et du 1er juillet au 31 août de 10h00 à
19h00 (cela peut légèrement variés d’un musée à l’autre).

Le Voyage à Nantes aura lieu du 8 août au 27 septembre.

Le protocole sanitaire est adapté en fonction de la nature des locaux. Des hygiaphones ont été installés
pour les agents. Dans quelques lieux, il n’a pas été possible d’en adapter et le port du masque est
obligatoire. Dès que les distanciations sociales sont respectées, les agents ne sont pas obligés de mettre
un  masque.

III- Reprise d’activité dans les MAPE

A la Ville de Nantes, les 21 MAPE (Multi-Accueil Petite Enfance) ont une capacité de 1280 places en
temps normal.

Du 16 mars au 10 mai, 4 MAPE sont restés ouverts pour accueillir 130 enfants. 91 % des enfants
habitaient Nantes et 80 % étaient enfants de soignants.

Du 11 mai au 7 juin, 33 unités de 10 enfants rouvrent. Une commission d’admission est créée avec des
élu(e)s, sont prioritaires les enfants des soignants et l’accueil de prévention COVID. Sur cette période
499 enfants ont été accueillis.

Depuis le 8 juin, 44 unités sont ouvertes pour un total de 440 places.

La CFDT a porté votre parole en demandant :
« Avec les fortes chaleurs, le masque chirurgical est difficilement supportable (maux de tête,

irritation, …) ; une visière peut-elle être suffisante sans le masque ? »
L’administration nous a répondu que le protocole en vigueur impose : soit le masque, soit le masque et
la visière. Le masque est donc obligatoire dans les unités.

« Quelles sont les MAPE qui ne rouvrent pas ? »
Toutes les antennes sont fermées parce que la configuration des locaux ne permet pas de respecter la
réglementation sauf médiathèque et l’antenne Halvèque.
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Les MAPE restant fermés : les 5 continents – Bourderie - MAPE Beaulieu- MAPE Saint-Joseph de
Porterie - 4ème unité du MAPE Michelet - MAPE Port-Boyer reste fermés.
 
Par contre, pas de changement sur les dates de fermeture estivales des MAPE.  

« Un certain nombre d’agents sont repositionnés dans d’autres MAPE. La CFDT demandent s’ils

peuvent recevoir une autorisation temporaire de stationnement à proximité, les transports en commun

restant encore à éviter ? »
L’administration propose seulement aux agents de leur donner des tickets TAN et de continuer à se
stationner auprès de leur MAPE habituel.

IV- Reprise d’activité dans les piscines

Les piscines reprennent leurs activités le 15 juin pour le grand public. Elles restent fermer pour les
clubs de natation sauf pour les sportifs de haut niveau qui doivent être inscrits sur une liste ministérielle
comme le pôle de natation synchronisée.

Les piscines qui rouvrent sont :
✔ Jules Verne avec une jauge de 100 personnes,
✔ Petite Amazonie avec une jauge de 60 personnes,
✔ Léo Lagrange avec une jauge de 100 personnes,
✔ Dervallière avec une jauge de 100 personnes.

Les piscines du Petit-Port et Durantière restent fermées.

Le protocole habituel de nettoyage des piscines suivi par l’ARS suffit. Il sera seulement renforcé par
des masques chirurgicaux et de visières pour les agents.

Les usagers viendront à la piscine sur des créneaux horaires de 2 heures (10h00/12h00, 12h00/14h00,
14h00/16h00, 16h00/18h00 et 18h00/20h00 (soit 4 à 5 sessions par site et par jour). Un cheminement
les guidera :

➢ Entrée,
➢ Gel hydroalcoolique,
➢ Caisse,
➢ Zone de déchaussage,
➢ Cabine,
➢ Casier,
➢ Douche savonnée obligatoire,
➢ Piscine,
➢ Douche,
➢ Casier,
➢ Cabine,
➢ Zone de rechaussage différentes de la zone de déchaussage
➢ Sortie.
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Cette organisation permettra de nettoyer les locaux aussitôt le dernier usager passé. Pour les casiers, le
même nombre que la jauge d’accueil est disponible et marqué d’un code couleur (à la piscine Jules
Verne il y a 600 casiers, 500 seront condamnés et 100 ouverts ce qui permettra de nettoyer que les
casiers  utilisés).
Les usagers auront un temps de baignade d’une heure quinze.

Un protocole de nettoyage a été réalisé pour l’infirmerie. En cas d’ACR, ils pourront réalisé une RCP
sans bouche à bouche. De même, pour toute intervention dans l’eau auprès d’un usager en difficulté, à
la place d’utiliser la technique de remorquage joue à joue, ils peuvent utiliser d’autres techniques.

V- Questions des Organisations Syndicales

En fin de réunion, la CFDT a posé la question suivante :
« Les agents en arrêt ASA pour raison médical, quand vont-ils reprendre le travail en présentiel

(certains agents sont dans cette attente) ? »
Pris par le temps, l’administration nous répond que nous aurons notre réponse ce soir dans le dernier
info coronavirus.
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